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Greenrock S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 54.505.

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatre janvier.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «GREENROCK S.A.», ayant son siège
social à L- 8030 Strassen, 163, rue du Kiem, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés, sous le numéro B 54505,
constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date du 26 mars 1996,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 323 du 3 juillet 1996 et dont les statuts ont été
modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, en date du 17
décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 740 du 27 mars 2013.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sandrine ORTWERTH, employée, demeurant professionnelle-
ment à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stéphanie LAHAYE, employée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

- démission et nomination des administrateurs et du Commissaire;

- transfert du siège social.

Il.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.

Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des action-
naires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-
verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’accepter la démission de Monsieur Marc LIBOUTON, de Monsieur Philippe RICHELLE et de
Madame Cornelia METTLEN de leur poste d’administrateur et de président du conseil d’administration ainsi que d’ac-
cepter la démission de la société H.R.T. Revision de son poste de commissaire aux comptes, avec effet au 20 janvier 2014.

L’assemblée générale décide de nommer, avec effet au 20 janvier 2014, aux fonctions d'administrateurs, leurs mandats
expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:

- Monsieur Etienne GILLET, expert-comptable, né à Bastogne, le 19 septembre 1968, demeurant professionnellement
à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri,

- Monsieur Laurent JACQUEMART, expert-comptable, né à Daverdisse (Belgique), le 19 juin 1968, demeurant pro-
fessionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri,

- Monsieur Joël MARECHAL, salarié, né à Arlon (Belgique), le 12 septembre 1968, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

La société sera engagée par la signature conjointe de deux de ses administrateurs.

L’assemblée générale décide de nommer, avec effet au 20 janvier 2014, aux fonctions de commissaire, son mandat
expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2019:

la société «AUDITEX S.à r.l.», avec siège social à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés numéro B 91559.
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Deuxième résolution

L’assemblée décide de transférer le siège sociale de la société de L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem à L-1724 Luxem-
bourg, 3A, Boulevard du Prince Henri, avec effet au 20 janvier 2014.

En conséquence, l’assemblée décide de modifier l'article 4 alinéa 1 er des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

«  Art. 4. alinéa 1 er .  Le siège social de la société est établi dans la ville de Luxembourg. L’adresse du siège social peut
être transférée dans la commune de ce dernier par décision du conseil d’administration ou de l’administrateur unique le
cas échéant.».

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: S. LAHAYE, S. ORTWERTH, M. LECUIT.
Enregistré à Mersch, le 27 janvier 2014. Relation: MER/2014/126. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A. MULLER.
POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014015621/72.
(140018587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 janvier 2014.

H 132 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 183.966.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-sept novembre,
Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
1. «FINANCIERE VOLPE ET FILS S.àr.l.» une société à responsabilité limitée de droit français, ayant son siège social

au 10, rue Delambre, F-75014 Paris (France), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le
numéro 538 849 001,

2. «PATRICK COHEN CONSEIL S.àr.l.», une société à responsabilité limitée de droit français, ayant son siège social
au 76bis, avenue de Suffren, F-75015 Paris (France), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris
(France) sous le numéro 788 885 382, et

3. «PCH PLACEMENT COMMISSION HOTEL S.àr.l.», une société à responsabilité limitée de droit français, ayant son
siège social au Monteribeyre, F-63210 Olby (France), immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Paris
sous le numéro 429 892 375,

Ici représentée par Mlle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
de trois (3) procurations données sous seing privé en date du 27 novembre 2013.

Lesquelles procurations, après avoir été signées «ne varietur» par la mandataire des comparantes et le notaire ins-
trumentant, demeureront annexées aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.

Lesquelles comparantes, représentées comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif
d'une société anonyme qu’elles déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est constitué une société anonyme, sous la dénomination de H 132 S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la Commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur unique, la société pourra établir

des filiales, succursales ou agences aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur

unique à tout autre endroit dans la commune du siège social. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège
avec l'étranger, se seront produits ou seront imminents, le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la
société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.
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Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société a pour objet la prise de participations et d’intérêts sous quelque forme que ce soit, par achat, échange,
mise en valeur ou de toute autre manière, dans d'autres entreprises et sociétés luxembourgeoises ou étrangères ainsi
que la détention, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société peut également procéder au
transfert de ces participations par voie de vente, échange ou autrement.

La Société peut, soit au Grand-Duché de Luxembourg soit à l'étranger, réaliser directement ou indirectement toutes
opérations liées à des biens immobiliers et des droits y attachés, y compris mais ne se limitant pas à l'acquisition, le
développement, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également constituer, acquérir, mettre en valeur, vendre, échanger ou s’intéresser de toute autre
manière à tous brevets, marques de fabrique et autres droits intellectuels et immatériels ainsi qu’à tous autres droits s'y
rattachant ou pouvant les compléter.

La Société peut emprunter sous toute forme notamment par voie d'émission d'obligations, convertibles ou non, de
prêt bancaire ou de compte courant actionnaire, et accorder à ou au profit d'autres sociétés dans lesquelles la Société
détient ou non un intérêt direct ou indirect, appartenant au même groupe ou liées d’une manière ou d’une autre, tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra s'intéresser, par achat, échange, mise en valeur ou de toute autre manière à tous les instruments
financiers dans l’ acception la plus large du terme, et notamment toutes les valeurs mobilières et autres titres, y compris
notamment les actions et les autres titres assimilables à des actions, les parts de sociétés et d’organismes de placement
collectif, les obligations et les autres titres de créance, les certificats de dépôt, bons de caisse et les effets de commerce,
les titres conférant le droit d’acquérir des actions, obligations ou autres titres par voie de souscription, d’achat ou
d’échange, les instruments financiers à terme et les titres donnant lieu à un règlement en espèces (à l’exclusion des
instruments de paiement), y compris les instruments du marché monétaire; tous autres titres représentatifs de droits de
propriété, de créances ou de valeurs mobilières; tous les instruments relatifs à des sous-jacents financiers, à des indices,
à des matières premières, à des matières précieuses, à des denrées, métaux ou marchandises, à d’autres biens ou risques,
les créances relatives aux différents éléments ci-avant énumérés ou les droits sur ou relatifs à ces différents éléments,
que ces instruments financiers soient matérialisés ou dématérialisés, transmissibles par inscription en compte ou tradition,
au porteur ou nominatifs, endossables ou non-endossables et quel que soit le droit qui leur est applicable.

La Société pourra faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières qui se
rattachent directement ou indirectement, en tout ou partie aux secteurs précités sans pour autant exercer une activité
réglementée.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente-et-un mille euros (31.000.-EUR), représenté par mille (1.000) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (31.-EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.

Elles pourront être converties sur simple demande d’actionnaire faite au conseil d’administration ou à l’administrateur
unique le cas échéant dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Capital autorisé:

Le capital autorisé est fixé à quarante millions d’euros (40.000.000,- EUR).

Le conseil d’administration et le cas échéant l’administrateur unique est autorisé pendant une période de cinq (5)
années après la publication de l’acte constitutif de la Société au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à
augmenter une ou plusieurs fois le capital social tant que le capital social émis résultant de ces augmentations demeure
égal ou inférieur au seuil de quarante millions d’euros (40.000.000,- EUR).

Le conseil d’administration peut déléguer à tout administrateur autorisé ou fondé de pouvoir de la Société ou à toute
autre personne dûment autorisée le droit d’accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des actions représentant
tout ou partie du montant d’une telle augmentation de capital.

A chaque augmentation de capital social de la société par le conseil d’administration ou l’administrateur unique dans
les limites du capital autorisé, le premier paragraphe de l’article cinq des statuts sera modifié en conséquences et le conseil
d’administration ou l’administrateur unique prendra ou autorisera toute personne à faire toutes les démarches nécessaires
en vue de l’exécution et de la publication de ladite modification.

La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Administration - Surveillance

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois (3) membres au moins, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser
six années et en tout temps révocables par elle.
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Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d'un actionnaire.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Le ou les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. En cas d'absence du président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un
administrateur présent désigné à cet effet par les membres présents à la réunion.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Lorsqu’une personne morale est nommée en tant que membre du conseil d’administration ou administrateur unique,
elle devra informer la Société du nom de la personne physique qu’elle a nommé pour agir en tant que son représentant
permanent dans l’exercice de son mandat.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur pour une réunion
qui aura lieu au siège social sauf indication contraire dans les convocations.

Chaque convocation devra être établie et envoyée au moins deux jours (2) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence,
la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès-verbal de la réunion du conseil d’administration.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par tout moyen de télécommunication
approprié.

Chaque administrateur peut renoncer à cette convocation par écrit ou par tout moyen de télécommunication appro-
prié. Les réunions se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs sont présents ou représentés.

Les administrateurs peuvent assister à une réunion du conseil d’administration par téléphone, vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication approprié permettant leur identification. Une telle participation à une réunion du
conseil d’administration est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus
d'un de ses collègues. Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre ou tous moyens de
télécommunication approprié, ces derniers étant à confirmer par écrit.

Une résolution écrite approuvée et signée par tous les administrateurs aura les mêmes effets qu’une résolution prise
lors d’une réunion du conseil d’administration. La date de la résolution écrite sera réputée être la date de la dernière
signature apposée par un administrateur. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées dans un seul
document ou dans plusieurs documents ayant le même contenu et pourront être transmises par tout moyen de com-
munication approprié.

Art. 8. Toute décision du conseil d’administration est prise à la majorité des voix présentes ou représentées.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Si la société compte un administrateur unique, ses décisions sont inscrites dans un procès-verbal.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition nécessaires ou utiles pour l’accomplissement de l'objet social de la Société.
Tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence
du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l’administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des action-
naires de la société.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances en cas de pluralité d'administrateurs par la
signature conjointe de deux administrateurs, en cas d'administrateur unique par la signature individuelle de cet adminis-
trateur, ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil d’administration dans les limites de ses pouvoirs.

La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leurs émoluments.

Les commissaires sont rééligibles et sont en tout temps révocables par l’assemblée générale.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.
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Assemblée générale

Art. 14. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale des actionnaires. L’assemblée générale des actionnaires
a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.

L’assemblée générale des actionnaires élit un bureau composé d’un Président, d’un secrétaire et d’un scrutateur qui
peuvent ne pas être actionnaires ou administrateurs de la Société.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou dans tout autre lieu à Luxembourg, tel qu'indiqué
dans la convocation, le deuxième mercredi du mois de mai à 11.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique, par le commissaire aux comptes ou le collège des commissaires aux comptes.

Elle doit être convoquée sur la demande écrite mentionnant l’ordre du jour d'actionnaires représentant le dixième du
capital social.

Les convocations devront être établies par écrit et envoyées dans les formes et délais prévus par la loi et comportent
l’ordre du jour.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés
de l’ordre du jour, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent au moins du capital souscrit peuvent demander
l’inscription d’un ou plusieurs nouveaux points à l’ordre de jour de toute assemblée générale.

Les administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des actionnaires.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.
Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires en propriété indivise, la société aura le droit de

suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son
égard propriétaire.

L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Les procès-verbaux des assemblées générales sont signés par les membres du bureau de l’assemblée et par les ac-
tionnaires en faisant la demande.

Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont inscrites dans un procès-verbal.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.

Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.

Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives, verser des

acomptes sur dividende en cours d’exercice dans les conditions fixées par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l’assemblée générale des actionnaires ou de l’actionnaire unique,
statuant suivant les modalités prévues pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l’assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Dispositions générales

Art. 21. Les avis de convocation et communications sont remis ou il y est renoncé et les résolutions écrites sont prises
par écrit, email, fax ou tout autre moyen électronique de communication.

Art. 22. Les procurations sont accordées par tous les moyens décrits ci-dessus. Les procurations en relation avec la
tenue des réunions du Conseil d'Administration peuvent également être accordées par un Administrateur conformément
aux conditions acceptées par le Conseil d'Administration.

36150



L U X E M B O U R G

Art. 23. Les signatures seront manuscrites ou sous forme électronique, à condition qu'elles remplissent toutes les
conditions légales pour être jugées équivalentes aux signatures manuscrites. Les signatures des résolutions écrites seront
apposées sur un original ou sur plusieurs duplicatas lesquels constitueront ensemble un seul et même document.

Art. 24. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires:

1. Le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2014.

2. La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription et libération:

Les mille (1.000) actions ont été souscrites comme suit:
1. «FINANCIERE VOLPE ET FILS S.àr.l.», prénommée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475
2. «PATRICK COHEN CONSEIL S.àr.l.», prénommée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 475
3. «PCH PLACEMENT COMMISSION HOTEL S.àr.l.», prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Les mille (1.000) actions ont été libérées moyennant apport en numéraire à raison de vingt-cinq pour cent (25%) se
sorte que le montant de sept mille sept cent cinquante euros (7.750,-EUR) se trouve dés-à-présent à la libre disposition
de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate.

Déclaration

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi 1915 sur les sociétés commer-
ciales ont été accomplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève environ à mille cent euros (1.100,-EUR).

Décisions des actionnaires:

Et aussitôt les actionnaires, représentés comme ci-avant et représentant l’intégralité du capital social, ont pris les
résolutions suivantes:

1. Le nombre d’administrateur est fixé à trois (3) et du commissaire aux comptes à un (1).

2. Sont nommés administrateurs de la Société:

- Monsieur Massimo VOLPE, administrateur de société, né le 26 juillet 1976 à Paris (France), demeurant au 1, rue de
l’Université, F-75007 Paris (France).

- Monsieur Patrick Cohen, administrateur de société, né le 28 février 1974 à Paris (France), demeurant au 76bis, avenue
de Suffren, F-75015 Paris (France).

- Monsieur Denis Pialoux, administrateur de société, né le 16 octobre 1956 à Chamalières (France), demeurant à
Monteribeyre, F-63210 Nebouzat (France).

3. Est nommé commissaire aux comptes de la Société:

«Grant Thornton Tax & Accounting S.A.» ayant son siège social au 1 Rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg, im-
matriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg B 112.359.

4. Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2019.

4. Le siège de la société est fixé au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparantes, connue du notaire par ses noms,
prénoms, états et demeures, elle a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 03/12/2013. Relation: LAC/2013/54878. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 22.01.2014.

Référence de publication: 2014016502/252.

(140018977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.
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Financière Eurepa S.A., Financière Européenne des Retail Parks S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 174.364.

L'an deux mille treize, le trente et un décembre,
par devant Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorfles- Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

Se réunit
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société Financière Européenne des Retail Parks S.A., en

abrégé Financière Eurepa S.A., ci-après la «Société», une société anonyme ayant son siège social au 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, à la section B
sous le numéro 174364, constituée suivant un acte notarié en date du 13 décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 553 du 6 mars 2013.

Les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu suivant un acte reçu par Maître Jean
SECKLER, prénommé, le 8 mars 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1151 du 15
mai 2013.

L'assemblée générale est ouverte à 9.52 heures sous la présidence de Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur com-
mercial, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président nomme comme secrétaire Madame Carine GRUNDHEBER, licenciée en lettres modernes, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Audrey LEITIENNE, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président déclare et requiert le notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
1. Instauration d'un capital autorisé d’un montant de EUR 44.999.136 avec émission d’actions nouvelles et autorisation

à donner au conseil d'administration d’émettre des obligations convertibles ou non dans le cadre des dispositions légales
et des conventions conclues sous seing privé.

2. Modification subséquente de l’article 5 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 13.661.361 (treize millions six cent soixante et un mille trois cent soixante et
un euros) représenté par 15.029 (quinze mille vingt-neuf) actions d’une valeur nominale de EUR 909 (neuf cent neuf
euros) chacune.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 44.999.136 (quarante-quatre millions neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent trente-six euros) qui sera représenté par 49.504 (quarante-neuf mille cinq cent
quatre) actions d'une valeur nominale de EUR 909 (neuf cent neuf euros) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période prenant fin le 30 décembre 2018, à augmenter
en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions nouvelles.
Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en nature ou
par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou même par
incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion d'obligations
comme dit ci-après.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés
commerciales, ainsi que dans les limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et des conventions conclues sous seing privé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.»

II) Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions des
actionnaires, sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée par les actionnaires présents et les mandataires
des actionnaires représentés, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
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Les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instru-
mentaire, resteront aussi annexées au présent acte.

III) Toutes les actions étant sous la forme nominative, la présente assemblée a été convoquée par des lettres contenant
l’ordre du jour, adressées par recommandée aux actionnaires.

Il résulte de la liste de présence que seules 14.511 (quatorze mille cinq cent onze) actions sur les 15.029 (quinze mille
vingt-neuf) actions représentant l'intégralité du capital social, soit 96,55% du capital social, sont présentes ou dûment
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire.

IV) Le président constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour. Les actionnaires présents ou représentés prennent acte de et approuvent les déclarations
faites par le président.

Le président soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée les résolutions suivantes qui sont toutes prises à
l'unanimité des voix.

Première résolution

L’assemblée générale décide d'instaurer un capital autorisé d'un montant de EUR 44.999.136 (quarante-quatre millions
neuf cent quatre-vingt- dix-neuf mille cent trente-six euros), représenté par 49.504 (quarante-neuf mille cinq cent quatre)
actions d'une valeur nominale de EUR 909 (neuf cent neuf euros) chacune, et d’autoriser le conseil d’administration,
pendant une période de cinq ans prenant fin le 30 décembre 2018, à augmenter le capital social dans les limites du capital
autorisé par la création et l’émission de nouvelles actions.

En outre, il est décidé d’autoriser le conseil d’administration à émettre des obligations convertibles ou non, dans le
cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés commerciales, ainsi que dans les
limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et des conventions conclues sous seing privé.

Seconde résolution

Suite à la résolution qui précède, l’assemblée générale décide de modifier l’article 5 des statuts pour lui donner do-
rénavant la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 13.661.361 (treize millions six cent soixante et un mille trois cent soixante et
un euros) représenté par 15.029 (quinze mille vingt-neuf) actions d’une valeur nominale de EUR 909 (neuf cent neuf
euros) chacune.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de EUR 44.999.136 (quarante-quatre millions neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent trente-six euros) qui sera représenté par 49.504 (quarante-neuf mille cinq cent
quatre) actions d'une valeur nominale de EUR 909 (neuf cent neuf euros) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période prenant fin le 30 décembre 2018, à augmenter
en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions nouvelles.
Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en nature ou
par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou même par
incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion d'obligations
comme dit ci-après.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés
commerciales, ainsi que dans les limites du capital autorisé ci-dessus spécifié et des conventions conclues sous seing privé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.»

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, l’assemblée est clôturée à 10.06 heures.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont évalués à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Lecture du présent acte faite aux comparants, tous connus du notaire instrumentant par leur nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, la présente minute.

Signé: P. Ponsard, C. Grundheber, A. Leitienne, M. Loesch.
Enregistré à Remich, le 3 janvier 2014. REM/2014/40. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016438/122.
(140018892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Econocom Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 25.950.

L'an deux mille treize, le trente-et-unième jour du mois de décembre,
par devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie
l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie au Grand-Duché de Luxembourg

sous la dénomination ECONOCOM LUXEMBOURG S.A. (la «Société»), ayant son siège social au 4, rue d’Arlon, L-8399
Windhof, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le
numéro B 25950.

La Société a été constituée selon un acte notarié en date du 12 mai 1987, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 241 en date du 2 septembre 1987 et modifié pour la dernière fois par acte notarié en date du
26 octobre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 333 en date du 15 février 2006.

L’assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, résidant
professionnellement à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg (le «Président»),

qui désigne comme secrétaire Monsieur Chris Oberhag, employé privé, résidant professionnellement à Mondorf-les-
Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

L’assemblée a élu comme scrutateur Madame Brigitte Wahl, employée privée, résidant professionnellement à Mondorf-
les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

Le bureau de l’assemblée ainsi constitué, le Président a exposé et prié le notaire soussigné d’acter que:
I. Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions détenues par ceux-ci est montré sur la liste de

présence signée par leur mandataire, par le bureau de l’assemblée et par le notaire. Ladite liste de présence ainsi que les
procurations, seront enregistrés avec le présent acte.

II. Il apparaît de la liste de présence que l’intégralité du capital social est représentée à cette assemblée générale
extraordinaire.

III. La présente assemblée est dûment constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Approbation du projet commun de fusion par absorption de la société ECONOCOM LOCATION LUXEMBOURG
S.A., une société anonyme de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 4, rue d'Arlon, L-8399 Windhof (Koerich),
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 82134 («ECONOCOM
LOCATION») par la Société;

2. Approbation du rapport de réviseur agréé sur l’apport que constitue ECONOCOM LOCATION LUXEMBOURG
envers la Société;

3. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat jusqu’à ce jour;
4. Mise à disposition des documents listés à l’article 267 de la loi sur les sociétés commerciales et pouvoir pour radier

la Société.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée approuve le projet commun de fusion par absorption entre la Société (la «Société Absorbante») et ECO-
NOCOM LOCATION (la «Société Absorbée») daté du 21 novembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations du Grand-Duché de Luxembourg numéro 3035 du 30 novembre 2013.

Ce projet prévoit l'absorption d’ECONOCOM LOCATION par la Société à partir de la date de publication du présent
acte, date à laquelle la Société poursuivra seule les activités des deux sociétés fusionnantes, la fusion produisant néanmoins
effet rétroactif sur le plan comptable et fiscal à partir du 1 er janvier 2013.
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Ce projet prévoit également le transfert de plein droit selon la Loi de tous les actifs et passifs d’ECONOCOM LO-
CATION à la Société (l’ «Apport»).

Dans le cadre de cet Apport, l’assemblée décide d’augmenter le capital de la Société d’un montant de quarante-trois
mille deux cent cinquante euros (43.250 EUR) pour porter son montant actuel d’un million six cent vingt-cinq mille euros
(1.625.000 EUR) à un million six cent soixante-huit mille deux cent cinquante euros (1.668.250 EUR) et décide d’émettre
en faveur des actionnaires connus à ce jour d’ECONOCOM LOCATION, mille sept cent trente (1.730) nouvelles actions,
ensemble avec une prime d’émission de cinquante-sept mille sept cent quatre-vingt-treize euros et cinquante-quatre
centimes (57.793,54 EUR), pour les trois cent vingt (320) actions d’ECONOCOM LOCATION.

En conséquence, l’assemblée décide de modifier l’article 3.1 des statuts de la Société pour lui donner désormais la
teneur suivante:

« Art. 3. Le capital social est fixé à un million six cent soixante-huit mille deux cent cinquante euros (1.668.250,- EUR)
représenté par soixante-six mille sept cent trente (66.730) actions d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR)
chacune, entièrement libérées. (…).»

Deuxième résolution

L'assemblée approuve le rapport du réviseur agréé sur l’apport que constitue ECONOCOM LOCATION LUXEM-
BOURG envers la Société en vertu des articles 266 (3) et 26-1 (2) à (4) de la loi sur les sociétés commerciales (ci-après
la «Loi»).

Ce rapport conclut comme suit:

«Sur la base de nos diligences, aucun fait n’a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale
de l’apport autre qu’en numéraire qui se compose de l’actif et du passif d’ECONOCOM LOCATION, ne correspond
pas au moins au nombre et à la valeur nominale des 1,730 nouvelles actions d’ECONOCOM LUXEMBOURG d’une valeur
nominale de EUR 25,- chacune à émettre en contrepartie, assortie d’une prime d’émission d’un montant de EUR
57.793,54.»

Un exemplaire dudit rapport, après avoir été signé ne varietur par les membres du bureau et le notaire instrumentant
restera annexé au présent acte.

Troisième résolution

L'assemblée décide de donner aux administrateurs de la Société Absorbée pleine et entière décharge pour l'exercice
de leur mandat et ce jusqu'à ce jour.

Quatrième résolution

L'assemblée constate l'accomplissement de toutes les formalités prévues à l'article 267 de la Loi. Les documents relatifs
à la fusion listés à l’article 267 de la Loi étaient disponibles, à l’attention de tous les actionnaires, au siège social des sociétés
fusionnantes un mois au moins avant la date de réunion de l’assemblée générale de la Société Absorbée appelée à se
prononcer sur le projet commun de fusion. Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une expédition des présentes pour
requérir la radiation de l'inscription de la Société Absorbée, la dissolution sans liquidation étant achevée.

Déclaration

Le notaire soussigné atteste, conformément aux dispositions des articles 261 et 271 (2) de la Loi, l'existence et la
légalité des actes et formalités incombant à la Société prédésignée et du projet de fusion.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 10.15 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des
présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé le présent procès-verbal.

Signé: F. Stolz-Page, C. Oberhag, B. Wahl, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 15 janvier 2014. REM/2014/189. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 29 janvier 2014.

Référence de publication: 2014016410/94.

(140018777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.
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City RE 39 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.939.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth of December.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

CB Property Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws
of Luxembourg, having its registered office at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, in process of registration
with the Luxembourg Trade and Companies Register,

here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Esch-sur-Alzette,
by virtue of a proxy, given on 13 December 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "City RE 39 S.à
r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, and disposal of participations and any interests,
in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments,
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or otherwise
of stock, bonds, debentures, notes, loans, loan participations, certificates of deposits and any other securities or financial
instruments or assets of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and manage a portfolio of patents or any other intellectual property rights of any nature or
origin whatsoever. The Company may also hold interests in partnerships and carry out its business through branches in
Luxembourg or abroad.

The object of the Company is further the acquisition, management, development and sale, directly or indirectly, of
real estate of any nature or origin, whatsoever, located in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form
part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity it deems fit and generally
for its own benefit or such entities' benefit. The Company may further pledge, transfer or encumber or otherwise create
securities over some or all of its assets.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

Any of the above is to be understood in the broadest sense and any enumeration is not exhaustive or limiting in any
way. The object of the Company includes any transaction or agreement which is entered into by the Company consistent
with the foregoing.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
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extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01)
each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its other
shares upon resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be reelected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at the meeting of the board of managers, and if at least one class A manager and one class B manager are present or
represented if the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager(s) and one or several
class B manager(s).

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (including
by way of representation).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.
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The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be
validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager. In any event the Company will be
validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated
by the sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers or anyone of the managers or, in
the event of classes of managers, by one class A and one class B manager acting together.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or (iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of
competent jurisdiction or by the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.
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The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2014.

Subscription and Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party
has subscribed and entirely paid-up in cash the following shares:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (EUR)

CB Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.-

Evidence of the payment of the total subscription price has been given. The amount of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR
1,500.-).

General meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company each with such signature powers as set forth in the articles:

- Julie K. Braun, manager, born on January 1 st , 1958 in Minneapolis, MN, United States of America, with professional
address at 4600 Wells Fargo Center, 90 So 7 th Street, Minneapolis, MN 55402, United States of America.

- Pedro Fernandes das Neves, manager, born on October 15 th , 1974 in Sao Domingos de Benfica Lisboa, Portugal,
with professional address at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

- Maqboolali Mohamed, manager, born on July 15 th , 1971 in Fort Portal, Uganda, with professional address at Bennet
House, 54 St. James Street, London SW1A 1JT, United Kingdom.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version.
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On request of the same appearing party and in case of divergences between the English and the French text, the English
version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize décembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CB Property Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son
siège social au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en cours d'enregistrement auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés Luxembourg,

représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement à Esch-sur-Al-
zette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé datée du treize décembre 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "City RE 39 S.à r.l." (la "Société"). La Société sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et
d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autres
entités, entreprises ou investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que
la cession par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, prêts, participations
dans des prêts, certificats de dépôt et toutes autres valeurs mobilières ou instruments financiers ou fonds de toute espèce,
et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit et gérer un portefeuille de brevets ou tout autre droit de propriété
intellectuelle de toute nature ou origine que ce soit. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de
personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

L'objet de la Société est en outre l'acquisition, la gestion, le développement et la vente, directement ou indirectement,
de biens immobiliers de quelque nature ou origine que ce soit, situés au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de dette ou de valeur mobilière.

La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titre ou dette de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle
juge appropriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement
pour son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité. La Société peut aussi faire saisir, transférer ou s'endetter
ou créer autrement des garanties sur quelques uns ou tous ses biens.

D'une manière générale elle peut prêter assistance de toute manière aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles
la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou
entreprise que la Société juge appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opé-
ration qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de ses objets.

Tout ce qui a été mentionné ci-dessus doit être entendu dans le sens le plus large et toute énumération n'est pas
exhaustive ou limitative. L'objet de la Société comprend toute transaction ou contrat dans lesquels la Société fait partie
conformément avec ce qui a été mentionné ci-dessus.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.
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Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.

Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) divisé
en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR)
chacune. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière
requise pour la modification des présents statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en
vertu d'une décision de ses associés.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pour cent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins le moitié des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance, et si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés si l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de classe A et un ou plusieurs
gérant(s) de classe B.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-
verbal de la réunion concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance
ne pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un
gérant de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions des gérants,
y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la
signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants, à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé
différentes classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), la Société ne sera valablement
engagée que par la signature conjointe d'un gérant de classe A et un gérant de classe B. Dans tous les cas, la Société sera
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valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués
par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant) ou le cas échéant par le conseil de gérance ou un des gérants, ou, en cas
de classes de gérants, par un gérant de classe A et un gérant de classe B agissant ensemble.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots "demande", "action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou pro-
cédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
"responsabilité" et "dépenses" devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants
payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:

(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés par
un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées des associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'as-
semblées. Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas
échéant) représentera l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à leur adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle assemblée. Si
l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions sera envoyé aux associés à leurs adresses inscrites
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions.
Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction des réquisitions de majorité, à la date y précisée). Une résolution écrite unanime
peut être passée à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représenté. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital
social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année,.
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Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves et prime distribuables mais diminué des
pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non et qui sont nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
des parts
sociales

Prix de
souscription

(EUR)
CB Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,-

Preuve du paiement du prix total de souscription par apport en numéraire a été donnée. Le montant de douze mille
cinq cents euros (12.500,- EUR) est à la disposition de la Société.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
formation sont évaluées à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts

de la Société chacun avec pouvoir de signature comme prévu dans les statuts:

- Julie K. Braun, manager, né le 1 er janvier 1958 à Minneapolis, MN, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle
au 4600 Wells Fargo Center, 90 So 7 th Street, Minneapolis, MN 55402, Etats-Unis d'Amérique.

- Pedro Fernandes das Neves, manager, né le 15 octobre 1974 à Säo Domingos de Benfica Lisboa, Portugal, avec
adresse professionnelle au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

- Maqboolali Mohamed, manager, né le 15 juillet 1971 à Fort Portal, Uganda, avec adresse professionnelle au Bennet
House, 54 St. James Street, Londres SW1A 1JT, Royaume-Uni.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.
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Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 décembre 2013. Relation: EAC/2013/17141. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2014016261/449.
(140019035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.

Aurec Capital EU, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 176.263.

Statuts coordonnés, suite à l’assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de rési-
dence à Esch/Alzette, en date du 10 septembre 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 10 octobre 2013.

Référence de publication: 2014017062/11.
(140020741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

B&C HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 124.867.

Les statuts coordonnés au 30 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2014017066/11.
(140020432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

MGP Asia III TMK 2 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 168.055.

Rectificatif de la mention des statuts coordonnés déposés en date du 28 janvier 2014 (L140017385)

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 janvier 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014017098/15.
(140020314) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Amadeus Holding S.A., Société Anonyme Soparfi,
(anc. Amadeus Holding S.A. - SPF).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.
R.C.S. Luxembourg B 49.827.

L'an deux mille treize, le trente décembre.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Luxembourg).

S'est tenue
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «AMADEUS HOLDING S.A. SPF», ayant

son siège social à Luxembourg, 6, rue Adolphe, (R.C.S. Luxembourg: B 49 827) constituée suivant acte en date du 30
décembre 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 168 du 12 avril 1995. Les statuts
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ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 8 octobre 2010, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2580 du 26 novembre 2010.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Nathalie GAUTIER, Master Administration des Entreprises,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Pascale GUILLAUME, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Virginie MICHELS, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

Ordre du jour

1) Réduction de capital de EUR 662.750,00 (six cent soixante-deux mille sept cent cinquante euros) pour le porter de
sa valeur actuelle de EUR 693.750,00 à EUR 31,000.00 sans modifier le nombre des actions qui restera fixé à 7.500,

2) Suppression de la valeur nominale des actions,

3) Instauration d'un nouveau capital autorisé de EUR 6.200.000,00

4) Adaptation de l'article 5 des statuts en conséquence comme suit:

«Le capital social est fixé à EUR 31.000,00 (trente et un mille euros) représenté par 7.500 (sept mille cinq cents) actions
sans désignation de valeur nominale.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de six millions deux cent mille euros (EUR
6.200.000,00) qui sera représenté par un million cinq cent mille (1.500.000) actions sans désignation de valeur nominale.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 30 décembre 2018,
à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions
sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.
Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.»

5) Modification du statut fiscal de la Société qui n'aura plus désormais le statut d'une société de gestion de patrimoine
familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007 mais celui d'une société de participations financières - SOPARFI,

6) Modification de l'article 1 er des statuts de la société qui se lira dorénavant comme suit: «Il existe une société
anonyme sous la dénomination sociale de AMADEUS HOLDING S.A.»,

7) Modification de l'article 4 des statuts de la société comme suit: «La société a pour objet toutes opérations ou
transactions permettant directement ou indirectement la prise de participations dans toute société ou entreprise de
quelque forme que ce soit, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et
brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
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d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes (étant entendu qu'elle n'entrera dans aucune opé-
ration qui aurait pour conséquence de l'engager dans une activité considérée comme une activité réglementée du secteur
financier):

- apporter toute assistance ou soutien financier, que ce soit sous forme de prêts, d'avances ou autrement à ses filiales
directes et indirectes, aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel,
aux sociétés liées ou entités appartenant à son Groupe, c'est-à-dire au groupe de sociétés comprenant les associés directs
et indirects de la Société ainsi que de leurs filiales directes ou indirectes;

- accorder toute garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou parties de ses avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de ses filiales directes et indirectes, des sociétés dans
lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel, ou encore des sociétés liées ou entités
appartenant à son Groupe dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise;

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l'intérêt
de la Société;

La Société pourra investir dans des opérations immobilières uniquement à des fins d'investissement et non pas pour
l'utilisation personnelle de la société.»

8) Modification de l'article 21 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «La loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.»,

9) Divers.

II) Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée. Tous les actionnaires présents se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, de sorte qu'il a pu être fait
abstraction des convocations d'usage.

IV) La présente assemblée, représentant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur son ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée prend, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de réduire le capital social souscrit à concurrence d'un montant de six cent soixante-deux
mille sept cent cinquante euros (EUR 662.750,00) pour le porter de sa valeur actuelle de six cent quatre-vingt treize mille
sept cent cinquante euros (EUR 693.750,00) à trente-et-un mille euros (EUR 31.000,00) par diminution du pair comptable
des actions et remboursement aux actionnaires proportionnellement à leur participation dans la société.

L'assemblée confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour effectuer le remboursement en respectant les
dispositions de l'article 69 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer la désignation de la valeur nominale des actions.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide d'instaurer un nouveau capital autorisé d'un montant de six millions deux cent millle euros
(EUR 6.200.000,00) qui sera représenté par un million cinq cent mille (1.500.000) actions sans désignation de valeur
nominale.

L'assemblée autorise le conseil d'administration en outre à émettre des emprunts obligataires convertibles dans le
cadre du capital autorisé.

Après avoir entendu le rapport du conseil d'administration prévu par l'article 32-3 (5) de la loi concernant les sociétés
commerciales, l'assemblée autorise le conseil d'administration à procéder à des augmentations de capital dans le cadre
du capital autorisé et notamment avec l'autorisation de limiter ou de supprimer le droit préférentiel de souscription des
actionnaires lors de l'émission d'actions nouvelles et lors de l'émission d'obligations convertibles dans le cadre du capital
autorisé.
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Ce rapport restera annexé aux présentes.
Cette autorisation est valable pour un période de cinq ans expirant le 30 décembre 2018.
En conséquence des résolutions précédentes, l'article 5 des statuts est modifié et aura désormais la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 31,000.00 (trente et un mille euros) représenté par 7.500 (sept mille cinq cents)
actions sans désignation de valeur nominale.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Le capital autorisé est, pendant la durée telle que prévue ci-après, de six millions deux cents mille euros (EUR
6.200.000,00) qui sera représenté par un million cinq cent mille (1.500.000) actions sans désignation de valeur nominale.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

En outre, le conseil d'administration est autorisé, pendant une période de cinq ans prenant fin le 30 décembre 2018,
à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé avec émission d'actions
nouvelles. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites avec ou sans prime d'émission, à libérer en espèces, en
nature ou par compensation avec des créances certaines, liquides et immédiatement exigibles vis-à-vis de la société, ou
même par incorporation de bénéfices reportés, de réserves disponibles ou de primes d'émission, ou par conversion
d'obligations comme dit ci-après. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions
sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Le conseil d'administration est encore autorisé à émettre des emprunts obligataires ordinaires, avec bons de souscri-
ption ou convertibles, sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables
en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations, avec bons de souscription ou conver-
tibles, ne pourra se faire que dans le cadre des dispositions légales applicables au capital autorisé, dans les limites du capital
autorisé ci-dessus spécifié et dans le cadre des dispositions légales, spécialement de l'article 32-4 de la loi sur les sociétés.
Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de remboursement
et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.»

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier le statut fiscal de la Société qui n'aura plus désormais le statut
d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007 mais celui d'une société de parti-
cipations financières - SOPARFI.

Cinquième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'article 1 er , l'article 3 et l'article 19 des statuts de la société sont modifiés
et auront désormais la teneur suivante

Art. 1 er .  «Il existe une société anonyme sous la dénomination sociale de AMADEUS HOLDING S.A.»

Art. 4. «La société a pour objet toutes opérations ou transactions permettant directement ou indirectement la prise
de participations dans toute société ou entreprise de quelque forme que ce soit, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et
brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser
par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes (étant entendu qu'elle n'entrera dans aucune opé-
ration qui aurait pour conséquence de l'engager dans une activité considérée comme une activité réglementée du secteur
financier):

- apporter toute assistance ou soutien financier, que ce soit sous forme de prêts, d'avances ou autrement à ses filiales
directes et indirectes, aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel,
aux sociétés liées ou entités appartenant à son Groupe, c'est-à-dire au groupe de sociétés comprenant les associés directs
et indirects de la Société ainsi que de leurs filiales directes ou indirectes;
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- accorder toute garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou parties de ses avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de ses filiales directes et indirectes, des sociétés dans
lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel, ou encore des sociétés liées ou entités
appartenant à son Groupe dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise;

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission de titres, d'obligations, de billets à ordre et d'autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l'intérêt
de la Société;

La Société pourra investir dans des opérations immobilières uniquement à des fins d'investissement et non pas pour
l'utilisation personnelle de la société.»

Art. 21. «La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la société, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: N. GAUTIER, P. GUILLAUME, V. MICHELS, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 03 janvier 2014. Relation: EAC/2014/198. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2014017046/202.

(140020564) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

National General Lux Re I, Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 21, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 24.867.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 janvier 2014.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2014017032/14.

(140019836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Daobo, Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 183.988.

STATUTES

In the year two thousand fourteen,

On the twenty-seventh day of January,

Before us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Mrs Isabel ORTEGA, businesswoman, born in Madrid (Spain) on June 10 th , 1978, having her professional address in
61 Conduit Street, London W1S 2GB, United Kingdom, (hereinafter referred to as the “Sole Shareholder”),

here represented by Mr Max MAYER, employee, having his professional address in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
by virtue of a power of attorney given under private seal delivered to him.

Said power, signed "ne varietur", by the empowered and the officiating notary shall remain attached to the present
deed.

The appearing, represented as said before, requested the officiating notary to establish as follows the articles of in-
corporation of a public limited liability company to be organized between themselves:
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Chapter I. Form, Corporate object, Corporate name, Duration, Registered office

Art. 1. Legal form. There is hereby formed between the owners of the shares created hereinafter and of all those that
may be created subsequently a public limited liability company (société anonyme), to be governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, especially the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter
“the Company Law”) and by the present articles of association (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Corporate object. The object of the corporation is the making of investments, in whatsoever form, in other
Luxembourg or foreign companies, and the management, control and development of such investments.

This includes, but is not limited to, investment in, acquisition of, disposal of, granting or issuing (without a public offer)
of preferred equity certificates, loans, bonds, notes debentures or other debt instruments, shares, warrants and other
equity instrument or rights, including but not limited to, shares of capital stock, limited partnership interests, limited
liability company interests, preferred stock, securities and swaps, and any combination of the foregoing, in each case
whether readily marketable or not, and obligations (including but not limited to synthetic securities obligations) in any
type of company, entity or legal person.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any form or of any kind.

The Company may grant pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities as well as any form of
indemnities, to Luxembourg or foreign entities, in respect of its own obligations and debts. The Company may also provide
assistance in any form (including but not limited to the granting of advances, loans, money deposits and credits as well as
the provision of pledges, guarantees, liens, mortgages and any other form of securities, in any kind of form) to the
Company’s subsidiaries. On a more occasional basis, the Company may provide the same kind of assistance to underta-
kings which are part of the same group of companies which the Company belongs to or to third parties, provided that
doing so falls within the Company’s best interest and does not trigger any license requirements.

In general, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation and engage in such other
activities as the Company deems necessary, advisable, convenient, incidental to, or not inconsistent with, the accom-
plishment and development of the foregoing.

Notwithstanding the above, the Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in
any activity which would be considered as a regulated activity or that would require the Company to have any other
license.

Art. 3. Corporate name. The name of the company shall be “DAOBO”

Art. 4. Duration. The company shall be formed for an unlimited duration.

Such duration shall commence on the date of its incorporation.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in Luxembourg-City.

The address of the registered office may be transferred within the boundaries of the municipality by simple decision
of the sole director or as the case may be, by a decision of the board of directors.

The company may have offices and branches, both in the Grand-Duchy of Luxembourg and abroad.

In the event that the director or, as the case may be, the board of directors should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the board of directors of the Company.

Chapter II. Share capital, Shares

Art. 6. Share capital. The company share capital is set at eighty thousand euros (EUR 80,000) represented by eight
hundred (800) ordinary shares having a nominal value of one hundred euros (EUR 100.-) each, divided into:

(i) eighty (80) ordinary class A shares;

(ii) eighty (80) ordinary class B shares;

(iii) eighty (80) ordinary class C shares;

(iv) eighty (80) ordinary class D shares;

(v) eighty (80) ordinary class E shares;

(vi) eighty (80) ordinary class F shares;

(vii) eighty (80) ordinary class G shares;

(viii) eighty (80) ordinary class H shares;

(ix) eighty (80) ordinary class I shares; and

(x) eighty (80) ordinary class J shares.

36169



L U X E M B O U R G

all fully subscribed and entirely paid-up.

The Classes A to J above being referred to as "Class of shares" or the "Ordinary Shares" and each one a "Class of
Share" or an "Ordinary Share".

In addition to the share capital, a premium account may be set up, into which any premium paid on any share in addition
to the nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of any
shares, which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to
the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and reduction of the share capital. The subscribed share capital of the Company may be increased or
reduced once or several times by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of
shareholders voting with the quorum and majority rules set by these Articles or, as the case may be, by the Company
Law for any amendment of these Articles.

Art. 8. Rights allocated to the shares. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the company
in direct proportion to the number of shares in existence.

Towards the company, the company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-
owners have to appoint a sole person as their representative towards the company.

Art. 9. Registered form. All shares shall be and remain in registered form.

Art. 10. Free transfer of shares. In the case of a sole shareholder, the company’s shares held by the single shareholder
are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Company Law.

Art. 11. The company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Management, Board of directors, Auditors

Art. 12. Management. The Company is managed by one or at least three directors, whether shareholders or not (the
“Director(s)”). If several Directors have been appointed, they will constitute a board of directors (the “Board of Direc-
tors”). If the Company is to be managed by a sole Director, such Director must be a person who resides in Luxembourg.

The Director(s) shall be appointed by the sole shareholder, or as the case may be, by the general meeting of share-
holders, which will determine their number, their remuneration and the duration of their mandate.

The Director(s) will hold their office until their successor(s) are elected.

They may be re-elected at the end of their mandate and they may be revoked at any time, with or without cause, by
a resolution of the sole shareholder, or as the case may be, of the general meeting of shareholders.

Even after the end of their mandate, the Director(s) shall not disclose the Company information which may be detri-
mental to the Company’s interests, except when such a disclosure is mandatory by law.

In case of vacancy in the office of Director by reason of death or resignation of a Director or otherwise, the remaining
Directors may, by way of cooptation, elect another Director to fill such vacancy until the next Shareholders' meeting in
accordance with the Law.

Art. 13. Meetings of the board of directors. If the Company is managed by a sole Director, the latter (who cannot
reside in Canada) will exercise the powers granted by the Company Law and by these Articles to the Board of Directors.

The Board of Directors will appoint a chairman (the “Chairman”) from among its members. It may also appoint a
secretary, who need not be a Director and who will be responsible for keeping the minutes of the meeting of the Board
of Directors and of the shareholder(s).

The Board of Directors will meet upon notice given by the Chairman or upon request from any Director. The Chairman
will preside at all meetings of the Board of Directors. In her/his absence the Board of Directors may appoint another
Director as chairman pro tempore by vote of the majority of the present or represented at such meeting.

Except in case of emergency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least twenty-four hours’
written notice of board meetings shall be given. Any such notice shall specify the place, the date, time and agenda of the
meeting.

The notice may be waived by unanimous written consent of all Directors at the meeting or otherwise. No separate
notice is required for meetings held at times and places specified in a time schedule previously adopted by resolution of
the Board of Directors.

Every board meeting shall be held physically in Luxembourg.

Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing another Director as her/his
representative.

A quorum of the Board of Directors shall be the presence or the representation of a majority of the Directors holding
office.

36170



L U X E M B O U R G

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Directors present or represented at the relevant meeting.

Art. 14. Minutes of meetings of the board of directors. The minutes of the meetings of the Board of Directors or, as
the case may be, the written resolutions of the sole Director, shall be drawn up and signed by all Directors present at
the meeting or, as the case may be, by the sole Director. Any proxies will remain attached hereto.

Copies or extracts thereof shall be certified by the sole Director or, as the case may be, by the Chairman of the Board
of Directors or by any two Directors.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all Directors shall have the same effect as a
resolution passed at a meeting of the Board of Directors.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

In case of a Sole Director, decisions are taken by the Sole Director at the time and place that he/she will determine,
by the written resolutions that he/she will sign.

When the Board of Directors is composed of a Sole Director, resolutions are taken by the single Director at such
time and place determined upon its sole discretion and shall be recorded in a written document signed by it.

Art. 15. General powers of the directors. The Director or, as the case may be, the Board of Directors is vested with
the broadest powers to act on behalf of the Company and to perform or authorise all acts of administrative or disposal
nature, necessary or useful for fulfilling the Company’s object. All powers not expressly reserved by the Company Law
to the sole shareholder or, as the case may be, to the general meeting of shareholders fall within the competence of the
Director or, as the case may be, the Board of Directors.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition or purpose.

All powers not expressly reserved by the Company Law or the present Articles to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the Director, or in case of plurality of directors, of the Board of Directors.

Art. 16. Delegation of powers. The Director or, as the case may be, the Board of Directors may confer certain powers
and/or special mandates to any member(s) of the Board of Directors or to any other person(s), who need not be a
Director or a shareholder of the Company, acting either alone or jointly, under such terms and with such powers as the
Director or, as the case may be, the Board of Directors shall determine.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may also appoint one or more advisory committees and
determine their composition and purpose.

Art. 17. Representation of the company. In dealing with third parties, the Director(s) will have all powers to act in the
name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the
Company’s object and provided that the terms of this article 17 shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole Director, and, in case of plurality of Directors, by the
joint signature of any two members of the Board of Directors.

In case of a delegation of powers, the Company shall also be bound by the sole signature or, as the case may be the
joint signature of any person(s) to whom the Board of Directors has delegated such signatory power, within the limits
of such power.

Art. 18. Conflict of interests. The sole Director or the Directors (as the case may be) assume, by reason of his/their
position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the sole fact that any one or more duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Director, has a personal interest in, or is a duly authorised representative of said other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any
Director, who serves as a duly authorised representative of any other company or firm with which the Company contracts
or otherwise engages in business, shall not for that sole reason, be automatically prevented from considering and acting
upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any Director has any personal interest in any transaction to which the
Company is a party, other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company,
concluded in the Company's ordinary course of business and at arm's length, s/he shall inform the Board of Directors of
any such personal interest and shall not consider or vote on any such transaction. Any such transaction and such Director's
interest therein shall be reported to the sole shareholder or, as the case may be, to the next general meeting of share-
holders. When the Company is managed by a sole Director, any transaction to which the Company shall become a party,
other than transactions falling within the scope of the day-to-day management of the Company, concluded in the Com-
pany's ordinary course of business and at arm's length, and in which the sole Director has a personal interest which is
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conflicting with the Company's interest therein, the relevant transaction shall be approved by the sole shareholder or,
as the case may be, the next general meeting of shareholders.

Art. 19. Indemnification. The Company shall indemnify any Director and his heirs, executors and administrators, for
expenses reasonably incurred by him in connection with any action, suit or procedure to which he may be made a party
by reason of his being or having been a Director, or at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except for such action, suit or
procedure in relation to matters for which he be held liable for gross negligence or misconduct. In the event of a sett-
lement, indemnification shall only be provided for matters that the Company has been advised by its legal counsel that
the person to be indemnified did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not
exclude other rights which the relevant person may be entitled to.

Art. 20. Audit. Except if the Company's annual accounts are audited by an independent auditor in accordance with the
requirements of the Company Law, the supervision of the operations of the Company shall be entrusted to one or more
auditors who need not be shareholders.

The auditors or, as the case may be, the independent auditor, if any, shall be appointed by the sole shareholder or, as
the case may be, by the general meeting of shareholders, which will determine the number of statutory auditors, if
applicable, the remuneration of the statutory or independent auditor and the duration of their mandate. The auditors
will hold office until their successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or, as the case may be, of the general
meeting of shareholders.

Chapter IV. Meetings of shareholders

Art. 21. Annual general meeting. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with article
70 of the Company Law at the registered office of the Company, or at such other place in the Grand-Duchy of Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 2 nd day of the month of June, at 10.00 am.

If such day is not a business day in the Grand-Duchy of Luxembourg, the meeting will be held on the next following
business day.

Art. 22. Other general meeting of shareholders. The shareholders may hold general meetings of shareholders to be
convened in compliance with the Company Law by the Director or, as the case may be, the Board of Directors, by the
auditor(s), or by shareholders owning more than half of the share capital of the Company.

Shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous vote.
Furthermore, in no case may the majority oblige a shareholder to increase its participation in the Company.

Art. 23. Powers of the meetings of shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the
Company represents the entire body of shareholders.

The general meeting of shareholders shall have the powers vested to it by the Company Law and by these Articles.

Art. 24. Procedure, Vote. The general meeting of shareholders will meet upon notice given by the Director or, as the
case may be, by the Board of Directors, by the auditor(s), or by shareholders owning more than half of the share capital
of the Company made in compliance with the Company Law and the present Articles.

The notice shall be sent to the shareholders at least eight (8) days prior to the meeting and shall specify the date, time,
place and agenda of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by fax another person as her/his
proxy who need not be a shareholder.

One or several shareholders may participate in a meeting by means of a conference call, by videoconference or by any
similar means of communication enabling several persons participating therein to simultaneously communicate with each
other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled
in order to take part in a general meeting of shareholders.

Any general meeting of shareholders shall be presided by the Chairman of the Board of Directors or, in his/her absence,
by any other person appointed by the general meeting of shareholders. The chairman of the general meeting of share-
holders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall appoint one or several scrutineer(s).
The chairman of the general meeting of shareholders together with the secretary and the scrutineer(s) so appointed,

form the bureau of the general meeting.
An attendance list indicating the name of the shareholders, the number of shares held by them and, if applicable, the

name of their representative, is drawn up and signed by the bureau of the general meeting of the shareholders or, as the
case may be, their representatives.
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One vote is attached to each share, except as otherwise provided for by the Company Law.

Except as otherwise required by the Company Law or by the present Articles, any amendment to the present Articles
shall be approved by shareholders (i) being a majority of the shareholders in number and (ii) representing three-quarters
of the corporate capital.

Except as otherwise required by the Company Law or by the present Articles, all other resolutions will be taken by
shareholders representing more than half of the share capital of the Company. In case the quorum is not reached at the
first meeting, the members shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions shall be
adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Art. 25. Minutes of shareholders resolutions. Minutes of the written decisions of the sole shareholder or, as the case
may be, of the general meetings of shareholders shall be drawn up and signed by the sole shareholder or, as the case may
be, by the bureau of the meeting.

Copies or extracts of the minutes of the resolutions passed by the sole shareholder or, as the case may be, by the
general meeting of shareholders shall be certified by the sole Director or, as the case may be, by the Chairman of the
Board of Directors or by any two Directors.

Chapter V. Financial year, distribution of profits

Art. 26. Financial year. The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the
last day of the month of December each year.

Art. 27. Approval of annual accounts. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Director or,
as the case may be, the Board of Directors, shall draw up the annual accounts of the Company in accordance with the
Company Law and submit them to the auditor(s) for review and to the sole shareholder or, as the case may be, to the
general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder or his representative may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as
provided for by the Company Law.

Art. 28. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the
reserve required by the Company Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The Director or, as the case may be, the Board of Directors shall determine how the remainder of the annual net
profits will be allocated. It/s/he may decide to use the whole or part of the remainder to absorb existing losses, if any, to
put it into a reserve or provision, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the
shareholder(s) as dividend.

In case of a sole shareholder, any distribution of profits shall be deemed to be allocated in its entirety to the last class
of shares in the reverse numerical order.

In case of several shareholders, any distribution of profits shall be allocated to each shareholder in proportion to the
respective total holding in the Company share capital

Art. 29. Interim dividends. The Director or, as the case may be, the Board of Directors is authorised to pay out interim
dividends, provided that current interim accounts have been drawn-up and that said interim accounts show that the
Company has sufficient available funds for such a distribution.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation of the company

Art. 30. Dissolution, Liquidation. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one
or more liquidators, who need not be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders
which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive
powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders in proportion to the shares of the Company held by them.

In case of a sole shareholder, any distribution of liquidation proceeds shall be deemed to be allocated in its entirety
to the last class of shares in the reverse numerical order, which shall be therefore liquidated and cancelled.

In case of several shareholders, any liquidation proceeds upon the cancellation of a class of shares shall be allocated
to the holder(s) of said class of shares in proportion to their holding of the class of shares to be cancelled.

Chapter VII. Applicable law

Art. 31. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable
Law.

General provisions

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the thirty-
first day of December 2014.
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Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately at EUR 1,500.-.

Subscription and payment

Mrs Isabel ORTEGA, prenamed and represented as said before, declared to subscribe to all the issued Ordinary Shares,
with a nominal value of one hundred euros (EUR 100) and to have fully paid up in cash, so that the amount of eighty
thousand euro (EUR 80,000) is at the disposal of the company, as evidenced by a certificate issued by a Luxembourg bank
and handed to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Resolutions of the sole shareholder

1) The address of the corporation is set at 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

2) Mr Eric CHINCHON, born on January 22, 1980, at Fontenay-sous-Bois (France), Manager, residing professionally
at 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; is appointed as sole director of the
Company

3) ECVV Business Solutions S.à r.l. a private limited liability company, having its registered office at L-2120 Luxembourg,
16, allée Marconi, filed at the Companies and Trade Register of Luxembourg, section B under the number 161.886; is
appointed as statutory Auditor of the Company

4) The mandates of the sole Director and the Statutory Auditor shall end at the end ordinary general meeting which
will be held in the year 2019.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze,

Le vingt-sept janvier,

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Madame Isabel ORTEGA, femme d’affaires, née à Madrid (Espagne) le 10 juin 1978, ayant son adresse professionnelle
à 61 Conduit Street, Londres W1S 2GB, Royaume-Uni (ci-après désignée comme l’”Associé Unique”)

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son adresse professionnelle à Junglinster, 3, route de
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le représentant de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes.

Ladite comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société anonyme dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme juridique, Objet social, Dénomination sociale, Durée, Siège social

Art. 1 er . Forme juridique.  Il est formé une société anonyme qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après la “Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après
la “Loi”), ainsi que par les statuts de la société (ci-après les “Statuts”).

Art. 2. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations directes ou indirectes et la détention de ces
participations, sous n'importe quelle forme, dans toutes entreprises luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que l'admi-
nistration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

Ceci inclut, mais n'est pas limité à l'investissement, l'acquisition, la vente, l'octroi ou l'émission (sans offre publique)
de certificats de capital préférentiels, prêts, obligations, reconnaissances de dettes et autres formes de dettes, parts
sociales, bons de souscriptions et autres instruments de capital ou droits, incluant sans limitation, des parts de capital
social, participations dans une association (limited partnership), participations dans une société à responsabilité limitée
(limited liability company), parts préférentielles, valeurs mobilières et swaps, et toute combinaison de ce qui précède,
qu'ils soient facilement réalisables ou non, ainsi que des engagements (incluant mais non limités à des engagements relatifs
à des valeurs synthétiques) de sociétés, entités ou autres personnes juridiques de tout type.
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La Société peut aussi utiliser ses fonds pour investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou dans
tout autre actif mobilier ou immobilier de toute sorte ou toute forme.

La Société peut accorder des gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés ainsi que toute
forme d'indemnités, à des entités luxembourgeoises ou étrangères, en relation avec ses propres obligations et dettes.

La Société peut accorder toute forme d'assistance (incluant mais non limitée à l'octroi d'avances, prêts, dépôts d'argent
et crédits ainsi que l'octroi de gages, garanties, privilèges, hypothèques et toute autre forme de sûretés, de toutes sorte
et forme) aux filiales de la Société. De manière plus occasionnelle, la Société peut accorder le même type d'assistance
aux sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ou à des tiers, sous condition que cela tombe
dans l'intérêt social et sans engendrer une obligation d'une autorisation spécifique.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière et s'engager
dans toute autre activité qu'elle jugera nécessaire, conseillée, appropriée, incidente à ou non contradictoire avec l'ac-
complissement et le développement de ce qui précède.

Nonobstant ce qui précède, la Société ne s'engagera dans aucune transaction qui entraînerait son engagement dans
une quelconque activité qui serait considérée comme une activité réglementée ou qui requerrait de la Société la possession
de toute autre autorisation spécifique.

Art. 3. Dénomination sociale. La société aura pour dénomination «DAOBO».

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision de l’administrateur unique,

ou en cas de pluralité d’administrateurs, du conseil d’administration.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Au cas où l’administrateur ou, le cas échéant, le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires

d'ordre politique, économique ou social sont de nature à compromettre l'activité normale de la société au siège social
ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et des personnes à l'étranger ou que de tels événements sont
imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Chapitre II. Capital social, Actions

Art. 6. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à quatre-vingt mille euros (EUR 80.000.-) représenté par
huit cents (800) actions ordinaires ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-) chacune, divisées en:

80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe A,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe B,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe C,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe D,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe E,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe F,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe G,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe H,
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe I, et
80 (quatre-vingts) actions ordinaires de la classe J,
entièrement souscrites et libérées.
Les actions de classe A à J sont dénommées collectivement «les classes d’actions» ou les «actions ordinaires», chacune

dénommée individuelle la «classe d’action» ou «l’action ordinaire».
En sus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une action

en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour payer les actions
que la Société pourrait racheter des actionnaires, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distri-
butions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires adoptée aux conditions de quorum et de majorités exigées pour toute modification des statuts par ces Statuts
ou, le cas échéant, par la Loi.

Art. 8. Droits attaches aux parts sociales. Chaque action ordinaire donne droit à une fraction des actifs et bénéfices
de la société, en proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Envers la société, les actions ordinaires sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par action est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la société.
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Art. 9. Forme nominative. Chaque action ordinaire est et restera sous forme nominative.

Art. 10. Libre cessibilité des actions. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul actionnaire les actions ordinaires détenues
par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs actionnaires, les actions ordinaires détenues par chacun d’entre eux ne sont
transmissibles que moyennant l’application des règles prescrites par l’article 189 de la Loi.

Art. 11. La société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la
faillite de l’actionnaire unique ou d’un des actionnaires.

Chapitre III. Administration, Conseil d’administration, Commissaires aux comptes

Art. 12. Administration. La Société est gérée et administrée par un ou au minimum trois administrateurs, actionnaires
ou non actionnaires (l’/les «Administrateur(s)»). Si plusieurs Administrateurs ont été nommés, les Administrateurs vont
constituer un conseil d’administration (le «Conseil d’Administration»).

Si la société devait être gérée et administrée par un Administrateur unique, ce dernier doit résider au Luxembourg.

En cas de vacance d'un poste d’Administrateur en raison du décès ou de la démission d'un Administrateur ou pour
toute autre raison, les autres Administrateurs peuvent, par voie de cooptation, élire un nouvel Administrateur pour
pourvoir à cette vacance jusqu'à l'assemblée générale suivante selon les dispositions de la Loi.

Art. 13. Réunions du conseil d’administration. Si la Société est gérée par un Administrateur unique, ce dernier exerce
le pouvoir octroyé par la Loi au Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration choisira parmi ses membres un président (le "Président"). Il pourra également choisir un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être Administrateur et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du Conseil d’Administration et des actionnaires.

Le Conseil d’Administration se réunira sur convocation du Président ou à la demande d'un Administrateur. Le Président
présidera toutes les réunions du Conseil d’Administration, sauf qu'en son absence, le Conseil d’Administration désignera
à la majorité des personnes présentes ou représentées à une telle réunion un autre président pro tempore.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de toutes les personnes autorisées à participer, une convocation écrite
de toute réunion du Conseil d’Administration sera envoyée à tous les Administrateurs avec un préavis d'au moins vingt-
quatre heures. La convocation indiquera le lieu, la date et l'heure de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

II pourra être passé outre cette convocation avec l'accord écrit de chaque Administrateur donné à la réunion ou
autrement. La convocation ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminé dans un
calendrier préalablement adopté par le Conseil d’Administration.

Toute réunion du Conseil d’Administration se tiendra physiquement à Luxembourg.

Tout Administrateur pourra se faire représenter aux réunions du Conseil d’Administration en désignant par écrit un
autre Administrateur comme son mandataire.

Le quorum du Conseil d’Administration est atteint par la présence ou la représentation d'une majorité d’Administra-
teurs en fonction.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des Administrateurs présents ou représentés à la réunion.

Art. 14. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Ad-
ministration ou, le cas échéant, les décisions écrites de l’Administrateur Unique, doivent être établies par écrit et signées
par tous les Administrateurs présents ou représentés ou le cas échéant, par l’Administrateur unique de la Société. Toutes
les procurations y seront annexées.

Les copies ou les extraits de celles-ci doivent être certifiées par l’Administrateur Unique ou le cas échéant, par le
Président du Conseil d’Administration ou, le cas échéant, par deux Administrateurs.

En cas d'urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les Administrateurs auront le même effet qu'une
résolution prise lors d'une réunion du Conseil d’Administration.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, fax, câble, télégramme, moyens de communication
électroniques ou tout autre moyen de communication approprié.

Lorsque le Conseil d’Administration est composé d'un Administrateur Unique, les décisions sont prises par l’Admi-
nistrateur Unique, aux moments et lieux qu'il déterminera, par résolutions écrites qu'il signera.

Art. 15. Pouvoirs des administrateurs. L’Administrateur Unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration est
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour accomplir et autoriser tous les actes d'ad-
ministration ou de disposition, nécessaires ou utiles pour la réalisation de l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs
qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou par les présents Statuts à l'actionnaire unique ou, le cas échéant, à
l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence de l’Administrateur unique ou, le cas échéant, du Conseil
d’Administration.
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Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des actionnaires par la loi ou les présents statuts
seront de la compétence de l’Administrateur Unique et en cas de pluralité d’administrateurs, du Conseil d’Administration.

Art. 16. Délégation de pouvoirs. L’Administrateur Unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration peut conférer
certains pouvoirs ou mandats spéciaux à un ou plusieurs membres du Conseil d’Administration ou à une ou plusieurs
autres personnes qui peuvent ne pas être Administrateurs ou actionnaires de la Société, agissant seul ou ensemble, selon
les conditions et les pouvoirs applicables au Conseil d’Administration ou, le cas échéant, déterminés par le Conseil
d’Administration.

L’Administrateur Unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration peut aussi nommer un ou plusieurs comités
et déterminer leur composition et leur objet.

Art. 17. Représentation de la société. Dans les rapports avec les tiers, le(s) Administrateur(s) aura(ont) tous pouvoirs
pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social et
pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

La Société sera engagée par la seule signature de l’Administrateur Unique, et, en cas de pluralité d’administrateurs, par
la signature conjointe de deux membres du Conseil d’Administration.

En cas de délégation de pouvoirs, la Société sera également engagée par la signature unique ou, le cas échéant, par la
signature conjointe de toute personne(s) à qui le Conseil d’Administration a délégué un tel pouvoir de signature, dans
les limites dudit pouvoir.

Art. 18. Conflit d’intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, comprenant mais non
limité à tout Administrateur, y auront un intérêt personnel, ou en seront des représentants valablement autorisés. Sauf
dispositions contraires ci-dessous, tout représentant valablement autorisé de la Société, en ce compris tout Administra-
teur qui remplira en même temps des fonctions de représentant valablement autorisé pour le compte d'une autre société
ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour ce seul motif,
automatiquement empêché de donner son avis et d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un Administrateur ou un fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt
personnel dans une opération à laquelle la Société est partie, autre que les transactions conclues dans la cadre de la
gestion journalière de la Société, conclue dans des conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions
contractuelles normales, il/elle en avisera le Conseil d’Administration (s'il existe) et ne pourra prendre part aux délibé-
rations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Administrateur
dans celle-ci seront portés à la connaissance de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, à la prochaine assemblée générale
des actionnaires. Lorsque la Société est composée d'un Administrateur Unique, toute transaction à laquelle la Société
devient partie, autres que les transactions tombant dans le cadre de la gestion journalière de la Société, conclue dans des
conditions d'affaires ordinaires de la Société et dans des conditions contractuelles normales, et dans laquelle l’Adminis-
trateur Unique a un intérêt personnel qui est en conflit avec l'intérêt de la Société, la transaction concernée doit être
approuvée par l'actionnaire unique ou, le cas échéant, par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. Indemnisation. La Société doit indemniser tout Administrateur et ses héritiers, exécuteurs et administrateurs
testamentaires, des dépenses raisonnables faites par lui en relation avec toute action, procès ou procédure à laquelle il a
pu être partie en raison de sa fonction passée ou actuelle d’Administrateur, ou, à la demande de la Société, de toute autre
société dans laquelle la Société est actionnaire ou créancière et par laquelle il n'est pas autorisé à être indemnisé, excepté
en relation avec les affaires pour lesquelles il est finalement déclaré dans de telles actions, procès et procédures respon-
sable de grosse négligence ou faute grave. En cas de règlement amiable d'un conflit, des indemnités doivent être accordées
uniquement dans les matières en relation avec le règlement amiable du conflit pour lesquelles, selon le conseiller juridique
de la Société, la personne indemnisée n'a pas commis une telle violation de ses obligations. Le droit à indemnité ci-avant
n'exclut pas d'autres droits que la personne concernée peut revendiquer.

Art. 20. Révision des comptes. Sauf si les comptes annuels de la Société sont révisés par un réviseur d'entreprises
indépendant conformément aux obligations de la Loi, les opérations de la Société doivent être surveillées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes, actionnaires ou non.

Les commissaires aux comptes ou, le cas échéant, le réviseur d'entreprises indépendant, seront nommés par décision
de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, par l'assemblée générale des actionnaires, selon le cas, qui déterminera leur
rémunération et la durée de leur mandat. Les commissaires aux comptes resteront en fonction jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus. Ils sont rééligibles à la fin de leur mandat et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou
sans motif, par décision de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des actionnaires.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 21. Assemblée générale des actionnaires. L’assemblée générale annuelle des actionnaires sera tenue, conformé-
ment à l'article 70 de la Loi, au siège social de la Société ou à un autre endroit à Luxembourg tel que spécifié dans la
convocation à l'assemblée, le 2 ème jour du mois de juin, à 10h00. Si ce jour n'est pas un Jour Ouvrable, l'assemblée
générale des actionnaires sera tenue le Jour Ouvrable suivant.
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Art. 22. Autres assemblée générale des actionnaires. Les assemblées générales des actionnaires se réunissent en con-
formité avec la Loi sur convocation des Administrateurs ou, le cas échéant, du Conseil d’Administration, subsidiairement
du/des commissaire(s) aux comptes, ou plus subsidiairement, des actionnaires représentant plus de la moitié du capital
social de la Société.

Les actionnaires ne peuvent changer la nationalité de la Société que par un vote à l’unanimité.

Par ailleurs, en aucun cas la majorité ne peut obliger un actionnaire à augmenter sa participation dans le capital social
de la Société.

Art. 23. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée re-
présente l'ensemble des actionnaires.

L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs lui attribués par la Loi et les présents Statuts.

Art. 24. Procédure, Vote. L'assemblée générale des actionnaires se réunit en conformité avec la Loi et les présents
Statuts sur convocation de l’Administrateur Unique ou, le cas échéant, du Conseil d’Administration, subsidiairement, du
commissaire aux comptes, ou plus subsidiairement, des actionnaires représentant plus de la moitié du capital social de la
Société.

La convocation sera envoyée aux actionnaires au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion et contiendra la
date, l'heure, l'endroit et l'ordre du jour de la réunion.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale des actionnaires et déclarent avoir
eu connaissance de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit ou par télécopieur un mandataire, lequel
peut ne pas être actionnaire. Un ou plusieurs actionnaires peuvent participer à une assemblée par conférence télépho-
nique, par vidéoconférence ou par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes y
participant de communiquer simultanément l'une avec l'autre. De telles participations doivent être considérées comme
équivalentes à une présence physique à l'assemblée.

L’Administrateur Unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration peut déterminer toutes les autres conditions
devant être remplies pour la participation à l'assemblée générale des actionnaires.

Toute assemblée générale des actionnaires doit être présidée par le Président du Conseil d’Administration ou, en son
absence, par toute autre personne nommée par l'assemblée générale des actionnaires.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires doit nommer un secrétaire.

L'assemblée générale des actionnaires doit nommer un ou plusieurs scrutateurs.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires ensemble avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) nommés for-
ment le bureau de l'assemblée générale.

Une liste de présence indiquant le nom des actionnaires, le nombre de parts sociales détenues par eux et, si possible,
le nom de leur représentant, est dressée et signée par le bureau de l'assemblée générale des actionnaires ou, le cas
échéant, leurs représentants.

Un vote est attaché à chaque action, sauf prévu autrement par la Loi. Sauf dispositions contraires de la Loi ou par des
présents Statuts, toute modification des présents Statuts doit être approuvée par des actionnaires (i) représentant une
majorité des actionnaires en nombre et (ii) représentant les trois-quarts du capital social.

Sauf dispositions contraires de la Loi ou des présents Statuts, toutes les autres décisions seront adoptées par les
actionnaires représentant plus de la moitié du capital social de la Société. Dans le cas où un tel quorum n'est pas atteint
à la première assemblée, les membres doivent être convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée,
et les décisions doivent être adoptées par une majorité de votes, quel que soit le capital représenté.

Art. 25. Procès verbaux des résolutions des actionnaires. Les procès-verbaux des décisions écrites de l'actionnaire
unique ou, le cas échéant, des assemblées générales des actionnaires doivent être établis par écrit et signés par l’actionnaire
unique ou, le cas échéant, par le bureau de l'assemblée.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'actionnaire unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
actionnaires doivent être certifiés par l’Administrateur Unique ou, le cas échéant, par le Président du Conseil d’Admi-
nistration ou par deux Administrateurs.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 26. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier
jour du mois de décembre de chaque année.

Art. 27. Approbation des comptes annuels. A la fin de chaque année sociale, les comptes sont arrêtés et l’Adminis-
trateur unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration dresse les comptes annuels de la Société conformément à
la loi et les soumet au commissaire aux comptes ou, le cas échéant, au réviseur d'entreprises indépendant, pour révision
et à l'actionnaire unique ou, le cas échéant, à l'assemblée générale des actionnaires pour approbation.

Tout actionnaire ou son mandataire peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société
conformément aux dispositions de la Loi.
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Art. 28. Affectation des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5 %) pour la
formation d'un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

L'actionnaire unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde des
bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde pour absorber des pertes, s'il y en a,
de le verser à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux actionnaires comme
dividendes.

Dans le cas d’un actionnaire unique, toute distribution de bénéfices devra s’effectuer dans son entièreté au profit de
la dernière classe d’action dans l’ordre numérique inversé.

En cas de pluralité d’actionnaires, toute distribution de bénéfices devra s’effectuer au profit de chacun d’entre eux
proportionnellement à leur participation au capital social de la Société.

Art. 29. Dividendes intérimaires. Le Administrateur unique ou, le cas échéant, le Conseil d’Administration est autorisé
à verser des acomptes sur dividendes, sous condition que des comptes intérimaires aient été établis et fassent apparaître
assez de fonds disponibles pour une telle distribution.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 30. Dissolution, Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liqui-
dateur(s), actionnaire(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des actionnaires qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments.
Sauf décision contraire le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le
paiement du passif de la Société.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les actionnaires en proportion des parts sociales détenues dans
la Société.

Dans le cas d’un actionnaire unique, toute distribution du produit de liquidation devra s’effectuer dans son entièreté
au profit de la dernière classe d’action dans l’ordre numérique inversé, qui sera dès lors liquidée et annulée.

En cas de pluralité d’actionnaires, le produit de liquidation résultant de l’annulation d’une classe d’actions devra être
attribuée au(x) détenteur(s) de la dite classe d’actions proportionnellement aux actions détenues par ce(s) dernier(s)
dans la classe d’action qui sera annulée.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 31. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la Loi.

Dispositions générales

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le trente-et-un décembre 2014.

Frais

La comparante a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 1.500,- EUR

Souscription - Libération

Madame Isabel ORTEGA, préqualifiée, et représentée comme ci-avant, a souscrit à toutes les actions ordinaires émises,
d’une valeur nominale de cent euros (EUR 100) lesquelles ont été entièrement libérées par versement en espèces, de
sorte que la somme de quatre-vingt mille euros (EUR 80.000,00) est à la disposition de la société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le confirme expressément.

Décision de l'associé unique

1) L'adresse de la société est fixée au 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg
2) Monsieur Eric CHINCHON, cadre dirigeant, né à Fontenay-sous-Bois (France), le 22 janvier 1980, demeurant

professionnellement au 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, est nommé à
la Fonction d’Administrateur Unique.

3) ECVV Business Solutions S.à r.l. société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2120 Luxembourg, 16,
allée Marconi, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro
161.886; est nommée à la fonction de Commissaire aux Comptes de la Société.

4) Les mandats de l’Administrateur unique et du Commissaire aux Comptes prendront fin à l’issue de l’assemblée
générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le représentant de la
comparante a requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, il a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 29 janvier 2014. Relation GRE/2014/419. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 31 janvier 2014.

Référence de publication: 2014017170/632.
(140020389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

first-proof S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8039 Strassen, 32, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 101.364.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 23 janvier 2014, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a déclaré close pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société:

la société à responsabilité limitée FIRST-PROOF SARL (RCS B101364) avec siège social à L-8039 Strassen, 32, rue des
Prés, de fait inconnue à cette adresse.

Les frais ont été mis à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Stéphanie STAROWICZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2014018557/16.
(140020531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

AAE-LTL a.s.b.l., Amicale des Anciens Élèves du Lycée Technique de Lallange, Association sans but lu-
cratif.

Siège social: L-4064 Esch-sur-Alzette, boulevard Hubert Clément.
R.C.S. Luxembourg F 9.831.

STATUTS

En l'an deux mil treize, le 15 mars 2013 se sont réunis:
1. Le Directeur du LTL, demeurant à L-4120 Esch-sur-Alzette, 20, rue du Faubourg
2. Susana NEVES FITAS, la présidente, demeurant à L-4277 Esch/Alzette, 11, rue Général Patton
3. Philippe IENTILE, le Vice-Président, demeurant à L-4577 Differdange, 67, cité Henry Grey
4. Rachel SCHMITZ, la trésorière, demeurant à L-4266 Esch/Alzette, 2-4, rue Victor Neuens
5. Tessy EMERINGER, la secrétaire, demeurant à L-4772 Pétange, 37, rue de la piscine
6. Natascha HEINZ, demeurant à L-4579 Obercom, 75, rue Prince Henri
7. Jean-Baptiste MIOTTO, demeurant à L-4050 Esch/Alzette, 22, rue du Canal
8. André NEVES FITAS, demeurant à L-4315 Esch/Alzette, 7, Cité Dr Nicolas Schaeftgen
9. Sandra SKRIJELJ, demeurant à L-4211 Esch-sur-Alzette, 10, rue Ada Lovelace
10. Henky TANG, demeurant à L-4579 Obercom, 75, rue Prince Henri
Entre les soussignés il est constitué une association sans but lucratif, régie par la loi luxembourgeoise et les statuts ci-

après.

Art. 1 er . Nom, objet et siège de l'association.  L'association est dénommée «Amicale des Anciens Elèves du Lycée
Technique de Lallange» (AAELTL a.s.b.i.) et nommée ci-après «Amicale».

L'Amicale a pour objet:
- de rassembler les anciens élèves du LTL,
- de nouer et de resserrer entre eux les liens d'amitié,
- de sauvegarder les attaches des anciens élèves avec leur lycée ainsi qu'avec leurs anciens professeurs,
- de pratiquer l'entraide et la solidarité au sein de la communauté scolaire du LTL,
- de contribuer au développement du prestige du Lycée Technique de Lallange (LTL),
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Le siège de l'Amicale est à Esch-sur-Alzette, boulevard Hubert Clément.

Art. 2. Principes fondamentaux. L'Amicale est neutre sur les plans politiques et religieux.

Art. 3. Membres. L'Amicale se compose de:

1. membres effectifs

2. membres honoraires

Le fichier des membres est géré en tant que banque de données conformément à la législation sur l'utilisation des
données nominatives dans les traitements informatiques.

Art. 4. Conditions d'admission. Sont reçus membres effectifs les anciens élèves du Lycée Technique de Lallange (LTL).

Le nombre de membres effectifs ne pourra être inférieur à 5 (cinq).

Membres honoraires:

a) tous les élèves actuellement inscrits au LTL, sur demande;

b) toutes les personnes qui s'intéressent au but de l'Amicale.

Le comité décide de l'admission des membres effectifs et honoraires.

Les membres d'honneur sont proclamés par décision de l'assemblée générale, sur proposition du comité. L'assemblée
générale peut conférer le titre de président d'honneur.

Art. 5. Cotisations. La cotisation annuelle est fixée par l'assemblée générale. Elle ne sera ni inférieure à 5.00 € ni
supérieure à 25 €.

Les membres peuvent, outre leur cotisation, faire des dons à l'Amicale. L'Amicale est autorisée à accepter tous les
dons de la part de tierces personnes ou institutions, le tout conformément à l'article 16 de la loi sur les associations sans
but lucratif.

Art. 6. Droits de vote. Tous les membres effectifs ont voix délibérative.

Art. 7. Démission. Tout membre est libre de se retirer de l'Amicale.

Art. 8. Exclusion. Peuvent être exclus les membres qui contreviennent aux intérêts de l'Amicale. L'exclusion de ces
membres est proposée par le comité à l'assemblée générale qui décide à la majorité des 2/3 des voix des membres présents
ou représentés.

Art. 9. Comité. L'Amicale est administrée par un comité qui se compose d'un président, d'un vice-président, d'un
secrétaire, d'un trésorier, de 10 autres membres au plus, qui tous doivent être membres effectifs de l'Amicale.

Les membres du comité sont élus pour la durée d'un an par l'assemblée générale ordinaire.

Tous les mandats sont rééligibles.

Les charges sont conférées par le comité et au sein de celui-ci lors de la première réunion après l'assemblée générale.

Art. 10. Charges des membres du comité. Le président veille à l'exécution et à l'observation des statuts. Il fait convoquer
et dirige les réunions du comité, les assemblées générales, délibérations et décisions et représente l'Amicale dans ses
relations avec les autorités publiques.

Le vice-président assiste le président dans l'exercice de ses fonctions et le remplace en son absence.

Le secrétaire prend charge de la convocation des réunions du comité, des assemblées, de la rédaction des procès-
verbaux et de toute correspondance nécessaire pour la bonne gestion de l'Amicale. Il doit conserver les archives et les
tenir à la disposition du comité.

Le trésorier prend soin des divers encaissements et du règlement des dettes de l'Amicale. Il tient à jour le livre de
caisse qui doit être à la disposition du comité.

Pour chaque exercice, il établit les comptes qui sont soumis à l'assemblée générale ordinaire pour approbation.

Les autres membres du comité assistent ceux qui assument ces charges dans l'exercice de leurs fonctions.

Le comité, réuni en séance régulièrement convoquée, est compétent si au moins la moitié de ses membres est présente.

Le comité prend ses décisions à la majorité absolue des membres présents. En cas d'égalité des voix, la voix de celui
qui préside la réunion est prépondérante.

Art. 11. Exercice. L'exercice commente le premier janvier et se termine le trente et un décembre.

Art. 12. Assemblée générale. L'assemblée générale ordinaire aura lieu au cours du premier trimestre de l'année suivant
l'exercice. Dans cette assemblée, le comité rend compte de la situation morale et financière de l'Amicale.

L'assemblée, après lecture du rapport des réviseurs de caisse, accorde décharge au trésorier et au comité.

L'assemblée générale procède à l'élection des nouveaux membres du comité et de deux réviseurs de caisse.

Le mandat des réviseurs de caisse est valable pour une année d'exercice.

Le comité peut convoquer une assemblée générale extraordinaire à tout moment.
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Sur demande motivée et signée par au moins 1/10 des membres effectifs, le comité doit convoquer une assemblée
générale extraordinaire dans le délai d'un mois.

Toute proposition motivée et signée par 15 membres effectifs devra être mise à l'ordre du jour de la prochaine
assemblée générale.

Toutes les assemblées générales doivent être convoquées par invitation personnelle avec indication de l'ordre du jour.

L'assemblée régulièrement convoquée est compétente quel que soit le nombre de membres présents.

Art. 13. Modification des statuts. Les assemblées qui auront à délibérer sur la modification des statuts, prendront leurs
décisions en conformité de l'article 8 de la loi sur les associations sans but lucratif.

Art. 14. Dissolution. La dissolution de l'Amicale ne peut être prononcée qu'en assemblée générale extraordinaire,
spécialement convoquée à cet effet et délibérant conformément à l'article qui précède.

Les fonds de l'Amicale disponibles au moment de la dissolution seront affectés à l'usage à désigner qui devra être
conforme ou aussi rapproché que possible des objets de l'Amicale.

LTL / - / - / - / - / - / - / - / - / -
Signature / Susana NEVES FITAS / Philippe IENTILE / Rachel SCHMITZ / Tessy EMERINGER / Natascha HEINZ /
Jean-Baptiste MIOTTO / André NEVES FITAS / Sandra SKRIJELJ / Henky TANG
Le Directeur / la présidente / le vice-président / la trésorière / la secrétaire / - / - / - / - / -

Référence de publication: 2014018573/97.

(140021512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Universal Commerce and Finance S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Universal Commerce and Finance S.A. S.P.F.).

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 32.116.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018511/11.

(140021498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Vilmob S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 23, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 53.544.

EXTRAIT

Lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue en date du 27 janvier 2014, il résulte des résolutions
que le siège social de la Société est transféré du 25, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg au 23, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, avec effet au 1 er février 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2014.
Pour VILMOB S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2014018526/15.

(140021121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Verdot Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 164.527.

Les comptes de clôture de liquidation au 26 Septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 29 janvier 2014.
Certifié conforme et sincère
Pour la Société
Manfred Zisselsberger
Gérant

Référence de publication: 2014018515/15.
(140020916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Valeant Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 182.042.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 31 janvier 2014.

Référence de publication: 2014018513/10.
(140020902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

6th Sense Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 49, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 120.101.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L - 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014018553/14.
(140021453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

VR Beton TCE S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1818 Howald, 1, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 168.630.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 3 février 2014.

Référence de publication: 2014018532/10.
(140021699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

VSM Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 23, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 154.704.

EXTRAIT

Suite à la résolution circulaire prise le 27 janvier 2014 par le conseil d'administration, il résulte que le siège social de
la Société est transféré du 25, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg au 23, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg,
avec effet au 1 er février 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2014.
Pour VSM INVESTMENT S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2014018533/15.
(140021075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.
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Shipco Trading Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 82, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 34.816.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugements rendus en date du 23 janvier 2014, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a déclaré close pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société:

la société à responsabilité limitée SHIPCO TRADING (RCS B34816) dont le siège social à L-1750 Luxembourg, 82,
avenue Victor Hugo,a été dénoncé en date du 5 avril 1995.

Les frais ont été mis à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Stéphanie STAROWICZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2014018567/16.

(140020534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

REInvest German Properties VI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-7257 Walferdange, 2, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 119.713.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 de la société ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Walferdange.
Un agent domiciliataire

Référence de publication: 2014018385/13.

(140021365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Ceheca S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8352 Dahlem, 17, Um Paerchen.

R.C.S. Luxembourg B 98.743.

L'an deux mille quatorze, le neuf janvier.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "CEHECA S.A." (numéro d'identité 2004
22 00 744), avec siège social à L-8371 Hobscheid, 7, rue de Hiehl, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 98.743, constituée
suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 23 janvier 2004, publié au Mémorial C, numéro 283 du 10 mars
2004.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Bernard WINTZERITH, retraité, demeurant à Dahlem,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Jean-Marie WEBER, employé privé, demeurant à Aix-sur-Cloie/Aubange (Bel-
gique).

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Martine WINTZERITH, administrateur de société, demeurant à Hob-
scheid.

Le bureau ayant été ainsi constitué, le Président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. - L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

1) Remplacement des cent (100) actions existantes d'une valeur nominale de trois mille euros (€ 3.000.-) chacune par
trois cents (300) actions d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000.-) chacune.

2) Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de quatre cent mille euros (€ 400.000.-) pour le porter
de son montant actuel de trois cent mille euros (€ 300.000.-) à sept cent mille euros (€ 700.000.-), par la création et
l'émission de quatre cents (400) actions nouvelles d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000.-) chacune.

3) Souscription et libération.

4) Modification subséquente du 1 er alinéa de l'article 5 des statuts.
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5) Transfert du siège social à L-8352 Dahlem, 17, um Paerchen et modification subséquente du 1er alinéa de l'article
2 des statuts.

II. - Les actionnaires présents ou représentés, les procurations des actionnaires représentés et le nombre d'actions
qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence; cette liste de présence signée par les actionnaires, les man-
dataires des actionnaires représentés, le bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte.

Les procurations des actionnaires représentés y resteront annexées de même.

III. - L'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée et tous les actionnaires
présents ou représentés déclarant avoir eu parfaite connaissance de l'ordre du jour avant l'assemblée, il a donc pu être
fait abstraction des convocations d'usage.

IV. - La présente assemblée, représentant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de remplacer les cent (100) actions existantes d'une valeur nominale de trois mille euros (€ 3.000.-)
chacune par trois cents (300) actions d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000.-) chacune.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de quatre cent mille euros (€ 400.000.-)
pour le porter de son montant actuel de trois cent mille euros (€ 300.000.-) à sept cent mille euros (€ 700.000.-), par la
création et l'émission de quatre cents (400) actions nouvelles d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000.-) chacune,
à souscrire et à libérer intégralement en numéraire.

Souscription - Libération

L'assemblée, après avoir constaté que le premier actionnaire actuel Madame Martine WINTZERITH a renoncé à son
droit préférentiel de souscription, accepte la souscription des quatre cents (400) actions nouvelles à émettre par le second
actionnaire actuel, à savoir Monsieur Bernard WINTZERITH, retraité, demeurant à L-8352 Dahlem, 17, Um Paerchen.

Ensuite de quoi, Monsieur Bernard WINTZERITH, ici présent, a déclaré souscrire à la totalité des susdites quatre
cents (400) actions nouvelles et les libérer intégralement par des paiements en espèces, de sorte que le montant de quatre
cent mille euros (€ 400.000.-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Troisième résolution

Suite aux prédites résolutions, l'assemblée décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des statuts pour lui donner
la teneur suivante:

«  Art. 5. alinéa 1 er .  Le capital social est fixé à sept cent mille euros (€ 700.000.-), représenté par sept cents (700)
actions d'une valeur nominale de mille euros (€ 1.000.-) chacune.»

Quatrième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social à L-8352 Dahlem, 17, um Paerchen et en conséquence de modifier le
1 er alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«  Art. 2. alinéa 1 er .  Le siège social est établi à Dahlem. Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de
Luxembourg par décision des actionnaires prise en assemblée générale extraordinaire et à l'intérieur de la même localité
par décision du conseil d'administration.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à environ deux mille euros (€ 2.000.-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite à l'assemblée, les membres du bureau, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: B. WINTZERITH, J-M. WEBER, M. WINTZERITH, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 17 janvier 2014. Relation: CAP/2014/179. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.
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Bascharage, le 30 janvier 2014. Alex WEBER.

Référence de publication: 2014018578/80.

(140020983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

Financière Daunou 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 43-45, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.140.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution du conseil d'administration de la Société en date du 24 décembre 2013 que le siège social
de la Société a été transféré avec effet au 1 er janvier 2014 à l'adresse suivante:

43-45, Allée Scheffer

L-2520 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 janvier 2014.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2014018580/16.

(140021144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2014.

HERMITAGE International, Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 139.912.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2014.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2014018869/12.

(140022055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

HBR CE Reif Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la poste.

R.C.S. Luxembourg B 161.285.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 18 décembre 2013

L'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de:

* Jan Willem Overheul, en tant que Gérant B avec effet au 31 décembre 2013 Paul Clarke, en tant que Gérant B avec
effet au 31 décembre 2013

* D'accepter ta nomination de:

* Jorrit Crompvoets, né le 16 mai 1976 à Voorst, Pays Bas, avec adresse professionnelle 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg en tant que Gérant B avec effet au 31 décembre 2013 et ce pour une durée illimitée.

* Laurence Quevy, né le 27 Juillet 1972 à Mons, Belgique, avec adresse professionnelle 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg en tant que Gérante B avec effet au 31 décembre 2013 et ce pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 2 février 2014.
Jurgita Gabedangaite
Mandataire

Référence de publication: 2014018868/21.

(140022703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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Higher Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9711 Clervaux, 82, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 169.194.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Version abrégée du dépôt des comptes annuels (art.81 de la Loi du 19 décembre 2002)
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014018871/10.
(140021788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

International Financial and Commercial Holdings 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.210.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation reçu par le notaire Martine SCHAEFFER, de résidence à Luxembourg, en
date du 31 décembre 2013, enregistré à Luxembourg A.C., le 7 janvier 2014, LAC/2014/848, aux droits de soixante-
quinze euros (75.- EUR), que la société anonyme établie à Luxembourg sous la dénomination de " International Financial
and Commercial Holdings 2 S.A., en liquidation", R.C.S. Luxembourg B 165.210, ayant son siège social à L-1855 Luxem-
bourg, 51, avenue J.F. Kennedy, constituée le 14 novembre 2011 suivant acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de
résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, lequel acte a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, N° 187 du 23 janvier 2012. Les statuts de la Société n'ont pas encore été modifiés depuis.

La société a été mise en liquidation par acte du même notaire, en date du 5 décembre 2013, non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

a été clôturée et que par conséquence la société est dissoute.
Les livres et documents de la société resteront conservés pour une période de cinq (5) ans suivant la liquidation de la

Société au 51, Avenue J.F. Kennedy à L-1855 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 janvier 2014.

Référence de publication: 2014018894/23.
(140022177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

I.Q. Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3450 Dudelange, 59, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 152.231.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014018880/9.
(140022356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

HS International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 97.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 Février 2014.

Référence de publication: 2014018878/10.
(140022691) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

I-Real S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5730 Aspelt, 10, Munnereferstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 121.059.

Il résulte d'une cession de parts du 20 janvier 2014 que GEOMAP Systems S.A.
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a transféré

50 parts sociales

à Monsieur Laurent Sébastien ANDRE.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour I-REAL S.à r.l.
Laurent Sébastien ANDRE
Gérant unique

Référence de publication: 2014018882/15.

(140021995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

I-Wo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.234.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour I-Wo 1 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014018883/11.

(140022400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

I.R.S. Info Systems S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8094 Bertrange, 47, rue de Strassen.

R.C.S. Luxembourg B 58.429.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018881/9.

(140022355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

HS International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 97.572.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 Février 2014.

Référence de publication: 2014018877/10.

(140022671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Halit S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 170.114.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014018866/10.

(140022664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.
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GTB-TBG Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 30.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 168.608.

- Mme. Anja Wunsch, résident professionnellement au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, est nom-
mé gérant de Classe B de la société, en remplacement le gérant démissionnaire, Mons. Daniel Bley, avec effet au 30 janvier
2014.

- Le nouveau mandat de Mme. Anja Wunsch prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.

Luxembourg, le 30 janvier 2014.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2014018856/15.
(140021869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

GTS-Service S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8370 Hobscheid, 71A, Kreuzerbuch.

R.C.S. Luxembourg B 153.856.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2014018857/9.
(140021791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

International Lamps Holding Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4901 Bascharage, Z.I. Bommelscheuer.

R.C.S. Luxembourg B 154.647.

Les comptes annuels au 31/03/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2014018895/10.
(140021804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

I.S.T. Toiture, Idéal Service Toiture S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5770 Weiler-la-Tour, 26A, rue du Schlammestee.

R.C.S. Luxembourg B 144.007.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L-5770 Weiler-la-Tour, le 04 février 2014.
Monsieur Goncalves Teixeira Joao
Gérant

Référence de publication: 2014018887/12.
(140022305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Idem Capital Securities (No. 1), Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 179.575.

Il résulte d'un contrat de cession de parts sociales signé en date du 29 janvier 2014, que les 12.500 parts sociales de
la Société détenues par THE PARAGON GROUP OF COMPANIES PLC, ont été cédées à la société STICHTING IDEM
CAPITAL SECURITIES FOUNDATION (NO.1), ayant son siège social à Strawinskylaan 1749, WTC, Toren D, 12e, 1077
XX, Amsterdam (Pays-Bas), inscrite à la «Dutch Chamber of Commerce, Amsterdam» sous le numéro 59833165, avec
effet au 29 janvier 2014.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018888/14.

(140022137) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Idem Capital Securities (No. 1), Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 179.575.

La convention de domiciliation conclue entre Idem Capital Securities (No. 1), société à responsabilité limitée, imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 179575 et l'agent domiciliataire,
CENTRALIS S.A., société anonyme, établie et ayant son siège social à L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare,
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 113474, a été résiliée avec effet au 1 er janvier
2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CENTRALIS S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2014018889/14.

(140022678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

International Media Distribution (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 171.536.

EXTRAIT

Par décision de l'assemblée générale du 27 janvier 2014, M. Karim Van den Ende, né le 26 octobre 1964 à Bruxelles
(Belgique) et demeurant 17, boulevard Royal à L - 2449 Luxembourg, a été nommé gérant de catégorie B pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 janvier 2014.
Le Conseil d'administration

Référence de publication: 2014018896/14.

(140022345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

International Corporate Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1618 Luxembourg, 17, rue des Gaulois.

R.C.S. Luxembourg B 143.355.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung nebst den gesetzlich vorgeschriebenen Anlagen für das Geschäfts-
jahr endend zum 31. Dezember 2012 wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 3. Februar 2014.
Für die Gesellschaft
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2014018907/13.

(140021872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Kaporal 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 177.253.

Référence dépôt B 117253 - L140020569

Le représentant de Retail & E-Commerce, gérant de classe B de la Société, est Laurence Paganini gérante, dont l'adresse
est 41 rue des Clos Beauregards, 92500 Rueil-Malmaison, France.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Kaporal 5 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2014018926/14.

(140022064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Kayenta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 179.918.

Orangefield (Luxembourg) S.A., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, a dénoncé tout
office de domiciliation fourni à la société:

Kayenta S.à r.l.

enregistrée au RCS de Luxembourg sous le numéro B179 918

et ce avec au 31 janvier 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2014.
Orangefield (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014018927/14.

(140021990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Lux-Tex Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 83.062.

Extrait du Procès-verbal du Conseil d'Administration du 19 décembre 2013

3 ème Résolution:

Le Conseil d'Administration décide de nommer Monsieur Philippe RICHELLE, Administrateur, demeurant profession-
nellement au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, nouveau Président du Conseil d'Administration jusqu'à l'Assemblée
Générale Ordinaire qui se tiendra en 2018.

Pour Lux-Tex Investissements S.A.

Référence de publication: 2014018963/13.

(140022376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Kosmo-Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1465 Luxembourg, 1, rue Michel Engels.

R.C.S. Luxembourg B 95.144.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018948/9.

(140022352) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Köpco Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5533 Remich, 15, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 89.091.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018949/9.

(140022597) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

JMK Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8437 Steinfort, 66, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 167.791.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018925/9.

(140022522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Industrial Services s.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9645 Derenbach, Maison 1.

R.C.S. Luxembourg B 101.860.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018892/9.

(140022353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Garage PIANARO s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 19, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 12.587.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018830/9.

(140022360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Garage FEYEREISEN S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8706 Useldange, 43, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 93.345.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018829/9.

(140022361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

M.A.E. Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8706 Useldange, 24, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 103.187.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018986/9.

(140022350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Lux-World PC s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1898 Kockelscheuer, 1, rue de Roeser.

R.C.S. Luxembourg B 72.290.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018983/9.

(140022351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Mabel 2, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9952 Drinklange, 26, Elwenterstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 165.216.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014018996/9.

(140022331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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